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y f L l WHfÆTTO^

S E C O N D  MÉMOIRE
P O U R  M e. J e a n - N a z a i r e  B A G È S  , Avocat en 

Parlement, &  M e ffï r e  A n t o i n e  de P O N S ,  Chevalier, 

Seigneur de Beleftat., fon curateur, à l ’effet de l ’autorifer, 
Défendeurs &  Demandeurs.

C O N T R E  M e. C h a r l e s  J U G E , Procureur en la 
Cour, Pere & légitime adminiftrateur de fes Enfans, héritiers 
de défunte M a r i e  B A G E S , leur M ere, ayant repris 
en fon lieu & place; Sieur F r a n ç o i s  M A L B E T , 
& Demoifelle E l i s a b e t h  B A G È S , fa  Femme, de 
lui autorifée, Demandeurs & Défendeurs,

L e s  Demandeurs abandonnent les principes pour fe livrer 
à leur imagination. Ils cherchent à fixer en leur faveur les 
doutes quJils élevent fur l’interprétation du teftament du 
fieur Bagès, par la confidération de la tendreffe paternelle 
qui porte à croire que le teftateur n’a pas voulu établir une 
é g a l i t é  confidérable dans le partage de fes biens t entre
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des enfans que la nature lui rendoit également chers. Mais 
ils ont à combattre, un fils unique qui fonde fa réclamation 
non - feulemént fur-le-texte de la loi municipale de la Pro
vince , mais encore fur l'intention manifefte du teftateur. 
E t  cette lo i , bien loin de n’autorifer qu’à regret une dif- 
tribution inégale de la fucceilion du fieur Bagès, y applaudit 
au contraire, pourvu que les avantages foitnt réunis fur 
la tête du .mâle. .. „

Aufli la Cour a interprété plufieurs fois des teftamens 
conçus dans les mêmes termes que celui dont il s'agit, en 
faveur du mâle qui étoit dans la poikion de M e. Bagès. 
Quoique les filles , appuyées de l’avis des Avocats du 
Parlement, aient à chaque fois combattu avec force l ’opi
nion de Bafmaifon qui s’élevoit contr’e lle s , néanmoins le 
fentiment de ce Commentateur., o u p o u r  mieux dire, les 
principes particuliers de notre Coutume ont toujours triom
phé. C r o ir a - t -o n  que la vérité ne foit point fortie de ce 
choc d’opinions fi fouvent répété ? Croira - t - o n  que la 
Cour l ’ait toujours abandonnée pour ne faifir toujours que 
de fauiies lueurs? Voilà cependant ce que les Demandeurs 
entreprennent de perfuader.

O n doit donc être bien étonné de leur ton affirmatif 
qu’on fe feroit tout au plus permis, quand on auroit eu à 
démontrer des vérités mathématiques. Toutes leurs propo- 
iitions font, félon eux, autant de vérités auxquelles il faut 
fe foumettre, ou renoncer à jamais à rien prouver aux hommes. 
Au contraire, les raifonnemens de M e. Bagès font des erreurs 
groifieres qui fo n t honte à la raifon ;  des rêveries (juils rou- 
giflent de ‘ difeuter férieufement. Ils ne fe confolent qu'avec 
peine fur Je fort de M e, Bagès qui eft condamné à ne rien



voir jufqu’à ce que le célébré A bbé (a) qui a rendu aux muets 
un équivalent de l ’organe dont la nature les avoit prives, aura, 
découvert un Jecret plus.merveilleux encore, le fecret de'fairet 
voir ceux qui ferment les y e u x  à la lumiere. C e ton ne doit; 
pas même avoir le mérite d’éblouir. I l  ne prouve que l’én- 
thoufiafme^ &  la prévention : la vérité i perfuade plus dou-i 
cernent, - . ' : • ' I

I l  eft inutile d’établir la faveur que la Coutume d’Auvergne 
donne aux mâles, &  les précautions que fes rédaSeurs ont' 
prifes, foit pour leur affurer les portions des filles forclofes 
exclufivement aux filles non mariées, foit pour empêcher 
leur pere de les priver de cette réferve. Les Demandeurs 
en conviennent eux-mêmes (page j ). « Un pere, difent-iis,
« n’eft pas le maître d’interdire à fes enfans mâles, par fou 
» teftament, l'exercice du droit d’accroiiTement fur les ré- 
» ferves coutumieres, s’il ne les dédommage pas d’ailleurs,> 
» en les gratifiant du quart difponible. Mais en léguant le 
» quart difponible aux mâles, il peut les réduire à l ’alter- 
» native d’abdiquer ou fa libéralité ou raccroiiTement des 
» trois quarts.

Il s’agit donc de favoir fi le fieur Bagès"pere a entendu 
priver fon fils du droit d’accroifiement, en confidération du 
legs quil lui a fait du quart de fon bien ; s’il ne lui a fait 
ce legs que pour le dédommager de la perte des réferves cou
tumieres; fi en un mot ce legs eft conditionnel.

Les Demandeurs 3 au lieu de difcuter Amplement cette'
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v a ) Affurément l’Abbé de l’F.pée n’auroit jamais cru trouver place dans u’n 

mo»e relatif à une queilipn d’accroiiTeinenc en Coutume d’Auvergne. - J «
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queftion , invoquent, à toutes les pages de leur M ém oire, 
l ’article fo  du titre ia  de notre Coutum e, comme une loi 
particulière qui accable M e. Bagès, ôc à laquelle Bafmaifon 
n’a point fongé lorfqu’il s’eft décidé contre les filles.

Mais l’ufage que les Demandeurs font de cet article, ne 
peut que produire une confufion dans les idées 6c faire 
perdre de vue l ’état de la queftion. En e f fe t , comment 
s’explique cet article? &  héritier ab-inte(lat injiitué par tejia- 
ment ou non, qui fciemment accepte aucuns legs à lui faits 
par le défunt, ou fatisfait à aucuns des légats fa its par ledit 
défunt ou autrement, agrée en aucune partie ledit teflament\ 
il  approuve toute la difpofition & ordonnance d'icelui défunt,  
& ejî abfolument tenu de la garder & accomplir, fans q u il  
puifje s ’aider de la réduction au quart introduite par la Coutume.

O r ,  qu’y a - t - i l  dans cet article qui ne foit abfolument 
conforme au droit commun du Royaume &  que l ’on ne trouve 
dans les Loix  Rom aines, &  notamment dans la L o i Paren- 
t'ibus, §, qui autem, Cod.deinojf. teflam.l Q u ’en réfulte-t-il? 
que l ’on ne peut pas divifer la volonté d’un défunt; que l ’on 
ne peut pas l’invoquer &  la rejeter tout-à-la-/ois; que pour 
peu que l’héritier ab-inteflat approuve le teftament^ il eft 
obligé de l ’exécuter en entier. S i ,  par exemple, il paie des 
legs excédans le quart qui étoit feulement difponible, il ne 
peut plus enfuite attaquer ces legs &  demander qu’ils foient 
réduits au quart.

Mais cette vérité, à laquelle M e. Bagès avoit rendu hom
mage dans fon premier M ém oire, ne porte aucune lumiere 
iur la difcution de la conteftation. Avant de dire que M e* 
B agès, en demandant le quart &  l ’accroiiTement,  divife A* 
volonté de fon perej il faut prouver que le teftateur a eu



s
la volonté de ne dohner à fon fils que le quart feul y fana 
l’accroiifement, ôc non l'un &  l ’aütre. On comprend aifé- 
ment que la demande que M e. Bagès a formée du quart, 
ne peut être une approbation de la condition quJil feroit 
privé de l’accroilTement, fans prouver auparavant que cette 
condition a été impofée au legs du quart.

Voilà donc la queition principale à laquelle l ’a p p lica tio n  

de cet article de la Coutume eft néceflairement fu b o rd o n n ée."  

Tout fe réduit donc à découvrir quelle a été la volonté du 
fieur Bagès; c ’eft-à-dire, à l’interprétation de fon teftament : 
&  toute autorité qui n’apporte pas de lumieres fur cette 
interprétation doit être écartée.

V e n o n s  à ^interprétation, ôc rappelions les termes du 
teftament qui en font l’objet. L e  teftateur, après avoir légué 
le quart de fes biens à fon fils, ajoute qu’à l'égard des autres 
trois quarts, ils feront partagés , par égales portions, entre 
Ifabeau & Marie & ledit Jea n -N a v ire Bagès , fes  trois en- 
fans &  de ladite Dame Marguerite Faucher, qui font fe s  héri
tiers de droit, attendu q u il a fuffif animent doté fe s  filles de 
fon premier mariage.

Les Demandeurs s’appefantiffent finguliérement fur ces 
mots, par égales portions. L e  teftateur, difent - ils, en or
donnant que les trois quarts de fes biens fe partageroient, 
par égales portions, entre trois de fes enfans, n’a - t - i l  pas 
entendu que chacun dJeux prendroit un tiers dans ces trois 
quarts ? Ces expreflions peuvent - elles fignifier que l’un des 
trois prendra quatre parts à lui fe u l , ( page i $ ) ?
 ̂ Ce raifonnement féduiroit peut-être, en préfentant comme 

tfolés ces m ots, par égales portions. Mais il ne faut pa* le 6



détacher de ceux-ci, qui fon t fe s  héritiers de droit, &  qui 
fuivent les dénominations des trois enfans. On a prouvé , 
dans le premier Mémoire de M e. Bagès ( page 6 &  7 ) ,  qu’il 
réfultoit du rapprochement de toutes ces expreiTions, que le 
teftateur n’avoit voulu voir dans fes trois enfans de fon fé
cond mariage, que des héritiers tels que la Coutume les lui 
donnoit pour les trois quarts qui lui reftoient après le legs 
qu’il avoit déjà fait; qu’il avoit entièrement abandonné ces 
trois quarts au vœu de la Coutume.

Les Demandeurs répondent à cette obje&ion « que cette 
» qualité d’héritiers de droit du fils &  des filles non mariées, 
» a bien déterminé la préférence que le teftateur leur a don- 
» née fur fes filles du premier l it ,  dont il confacre l ’exclu- 
» fion légale j mais qu'il n’a pas voulu s’y référer pour la 
» proportion du partage; bien loin de dire qu’ils par- 
» tageroient félon l ’ordre de droit, il a dérogé à cet or- 
» dre , en ordonnant un partage par portions égales , 
» ( page 16 ).

C et aveu, de la part des Demandeurs, que la qualité 
d’héritiers de droit des enfans du fécond lit ,  a déterminé 
l ’exclufion des filles du premier mariage, ne peut être que 
très - avantageux à M e. Bagès. Cependant on eit forcé de 
convenir que cettequalité n’a pointété la caufeprincipalement 
déterminante de Texclufion de ces filles. L e  teftateur nous 
explique lui-même la raifon de cette exclufion, c ’ ejl q u il 
les avoit fuffifamment dotées.

C e  n eft pas que le teftateur ne fonge bien à la qualité 
d'héritiers de droit des enfans du fécond l i t ,  mais c'eft uni
quement pour la leur c o n fe r v e r p o u r  manifefter qu’il ne 
vouloit y porter aucune atteinte. L e  teflament préfente cette
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idée, quoique le teftateur. ait dit que les-trois quarts feroient 
partagés, par portions égales, entre fes enfans du fécond 
lit;  parce que tout de fuite il ajoute, qui font fes héritiers 
de droit; c’eft - à - d i r e q u e  le teftateur veut qu’ils foient tels. 
Ces derniers termes ont le même fens que fi le fieur Bagès 
avoit dit nettement qu’il entendoit que le partage fe fit  félon  
l'ordre de droit.

' ■ Si le teftateur a dit que le partage des trois quarts fe feroit, 
par portions égales, c ’eft ou parce que ignorant le droit d'ac- 
croiiTement, il a cru que fes héritiers, par l ’effet du droit, 
devoient rigoureufement partager les trois quarts félon le 
nombre de têtes ( a) ,  ou parce qu’il a entendu parler d’une
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( a )  Les Demandeurs ont dit, (p age 19 &  2.0 ) qu’en fuppofant que cett* 
erreur de la part du fieur Bagès eût donné lieu à la difpofition des trois quarts, 
par égalité, entre les enfàns du fécond l i t , cette difpofition n’en feroit ni moins 
refpeftable ni moins efficace ,  parce que la fauffeté de la caufe impulfive ne vicie 

pas le legs.

M a is 'les Demandeurs font dans l’erreur. Dans l’hypothefe, la caufe qui auroit 

«lifté la difpofition du fieur Bagès feroit une caufe finale &  non une caufe im

pulfive. La caufe eil fimplement impulfive, lorfqu’elle ne regarde que l’intérêt 

du légataire. Par exemple , fi le teftateur legue une fomme pour des frais de 

prêtrife, ou d’ingrès en Religion, ou pour acheter tel héritage, le légataire 

obtiendra la dtlivrmce du legs', fans fe faire ni Prêtre ni Religieux, fans acquérir 

l’héritage indiqué. La caufe finale eft celle fans laquelle il paroît que le teftateur 

n’eût point légué ; &  la faufleté de cette caufe vicie le legs,  quoiqu’il n’en foit pa* 

de même de la caufe impulfive, à laquelle feule fe rapportent les autorités invoquées 

par les Demandeurs. On trouve cette diftinrtion dans tous les livres relatifs à la ma- 

> &  même dans Fbrgole fi’fouvent.cité par les Demandeurs, TraitéJis Tejlamcns „ 

*kap-"s , 3} rt, s  & fuiv. « La difpofition, d it - i l , ert encore nulle, fi d ie  

* pour fondement,  ou pour caufe finale , un fait erroné, fans lequel le tefta-



égalité relative à la lo i;  ceft-à-dire, en comprenant, fous le 
nom du mâle, les filles mariées, aux droits defquelles il étoic 
fubrogé par le miniftere de la Coutume; mais toujours eft-il 
certain que fa derniere intention a été que le partage des 
trois quarts fe fit entre les enfans du fécond l i t ,  félon la 
loi. Le teftateur ne leur fuppofe pas la qualité de fe s  héritiers 
de droit, comme l ’ayant eue feulement avant la difpofition. 
des trois quart s , par égales portions ; il la leur fuppofe, il 
la leur donne même après cette difpofition. Auroit-il nommé 

fe s  héritiers de droit des enfans dans lefquels il auroit déjà 
eu l’intention d’effacer cette qualité ? Il a donc fournis au. 
droit le partage des trois quarts de fa fucceilion.

Mais le guide le plus fûr qu’on puiiTe fuivre pour appn> 
fondir la difpofition d'un teftateur, c ’eft d’examiner le motif 
qui l ’a di£tée. O r ,  quel eft le motif du fieur Bagès, lorfqu’il 
laiiTe les trois quarts de fa fucceilion à fes enfans du fécond 
lit? c e j l , dit-il, attendu q u il a Juffifammentdotéfes filles defort 
premier mariage, lefquelles il entend quelles ne puiffetit rien pré
tendre dans fa  fuccejfion. Voilà  donc tout l ’efprit qui anime le 
teftateur; il eft rempli d'une feule penfée; il n’a qu’un feul 
but, c ’eft d’exclure fes filles de fon premier mariage. Mai* 
fi en les excluant il eût eu en vue de déroger à la Coutume 
relativement aux trois quarts entre les enfans du fécond lie* 
n’auroit-il pas d'abord expliqué bien précifément cette vo
lonté ? n’en auroit-il pas die le motif? Q uoi donc! le tef-
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» teur ne l’auroit point faite; il cite plufieurs loix, &  il ajoute : « Cela a l‘eJ 

» quand mime la difpofition ne feroit fondée que fur une erreur de droit con- 

» fidérée comme la caufe finale. Cet Auteur fe fonde fur l’Arrit cité par 
Oolive , dont on a rapporté l’cfpece dans le premier Mémoire de Me. Bagi*.

tateur*



tateur, en excluant de fa fuccefïîon fes filles du premier 
l i t ,  le faifoit furabondamment, la loi avoit déjà prononcé 
cette exclufion; cependant comme il eft rempli de cette in
tention , il la développe bien, clairement ; il fait plus , il 
en explique les motifs , ôc l ’on voudroic perfuader que ce 
teftateur aufli foigneux eût eu le deflein de déroger à la loi 
la plus impérative., fans expliquer ni ce deflein ni fes’ mo
tifs , fans dire qu’il privoit fon fils de raccroiiTement, 
parce qu’il l ’en dédommageoit par le legs du quart (a) !

En un mot, fuivant les Demandeurs, il y auroit deux 
différentes difpofitions d'ans cette phrafe : E t à l'égard des 
autres trois quarts , ils feront partagés, par égales portions, 
entre Jfabeau & Marie & ledit Jean-Na^aire Bagès, fes trois 
cnfans & de ladite Dame Marguerite Faucher, qui font fe s  
héritiers de droit. Une premiere d ifp o fit io n p a r  laquelle le 
teftateur auroit voulu q u e , malgré le vœu contraire de la 
Coutume, les enfans du fécond lit euiTent partagé les trois 
quarts, par égalité, fans que le fils pût exercer le droit 
d'accroiflement ; &  une fécondé difpofition, par laquelle il 
auroit voulu exclure de fa fucceilion fes filles de fon premier 
mariage. Mais le teftateur ne donne qu’un feul motif qui 
fe référé à tout ce qui précédé, attendu, dit-il, q u il a fu f-  
Jifamment doté fes  trois filles de fon premier mariage : or, s’il 
eût eu en vue deux difpofitions, il n’auroit pas expliqué le 
motif de l’une, fans rendre compte du motif de l’autre. Il 
n’y a qu’un feu l motif, parce qu’il n’y a eu qu’une feule dif-
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(<*) Les foins que prend le teftateur pour exclure les filles mariées, prouvent 

^u’il ignoroit la fordufion légale &  l’accroiirement, on ne peut donc lui fuppofer 

lnt«ntion de priver fon fils de ce dernier droit.
B
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pojîtioti. S’il y avoit en deux d'ifpofitions, il y auroit eu deux 
motifs.

Voyons comment les Demandeurs répondent à ce moyen. 
« L e  m ot, attendu, d ifent-ils, renferme le motif de la dif- 
» pofition qui le précédé , d ’accord ; mais ce motif bien 
» faifi ne renverfe-t-il pas la prétention de M c. Bagès, au 
» lieu de l ’appuyer ? le teftateur preferit l ’égalité entre 
» fes trois enfans du dernier lie, attendu que fes filles du 
» premier lit ont été fufiifamment dotées, ' page 21 ).

Ainfi donc., fuivant les Demandeurs, l ’unique motif qui 
fe trouve dans le teftament s’adapteroit également aux deux 
difpofitions qu’ils y fuppofent. Selon eux le teftateur a ratifié 
Vexclufion légale de fe s  filles  du premier Ut, attendu qu elles 
ont été fujjifamment dotées ; félon eux, le teftateur a de plus 
preferit l'égalité entre fe s  trois enfans du dernier l it , toujours 
par le même motif; attendu que fe s  filles du premier Ut ont 
été fujjifamment dotées.

Mais il n’y a aucune analogie entre ce motif &  l’ordon
nance de l ’égalité, c ’e ft-à-d ire , la privation du droit d’ac- 
croiiTement qu’on fuppofe que le teftateur a voulu prononcer 
contre fon fils. Si le fieur Bagès eût voulu configner dans 
fon teftament cette privation, il en auroit donné pour motif, 
attendu que j'a i dédommagé mon fils  par le legs du quart ; 
s’il dit feulement, attendu que j 'a i  fujjifamment doté mes trois 

filles  de mon premier mariage, c’eft parce que dans la dif- 
pofition qui précédé, il n’eft occupé que de la feule idée 
de laiifer les trois quarts de fes biens à fes enfans du fécond 
l it ,  à l ’exclufion des filles du premier mariage, fans vouloir 
altérer la difpofition que la loi faifoic de ces trois quarts 
entre ces trois enfans du fécond lie.



Les Demandeurs font une autre réponfe qui n’eit guère 
plus raifonnable que la premiere. « L e  teftateur., difent-ils,
» entend que fes filles du premier lit ne puiifent rien pré- 
» tendre dans fa fucceilion. Cette exclufion, qui accom- 
» pagne l’ordonnance de l’égalité entre les trois enfans du 
» fécond lit ,  ne renferm e-t-elle  pas éminemment l’exclu- 
» fion du repréfentant'que la loi mettoit à la place des filles 
» du premier lit ?

Mais cette obje&ion fuppofe toujours que le pere a entendu 
priver le fils de i’accroiiïement, par conféqueut elle fe réfute 
par les mêmes moyens qu’on a déjà déduits. L e  teftateur a 
bien exclus de fa fucceilion les filles du premier lit ; mais 
il n’en réfulte autre ch o fe , fi ce n’eft qu’ il s’eft réuni à la 
loi pour confirmer, en faveur de fon fils., le droit de les 
repréfenter. Pour que le fils eût perdu ce d ro it , il faudroit 
que le pere l’en eût bien expreffément privé. Or., c ’eft ce 
qu’ il n’a ni fait ni voulu faire.
*

L e s  Demandeurs ont été également dans l ’impoiTibilité 
de répondre aux moyens qui s’élevent en faveur de M c. 
B a g è s , pour prouver qu’ il peut invoquer avec autant de 
fuccès l ’efprit du teftateur, que la lettre du teftament.

C ’eft à l’efpritj dont le teftateur paroît avoir été animé, 
qu’il faut principalement s’attacher pour s’ aifurer de fon in
tention. Les loix publiques ont été rédigées par les plumes 
les plus habiles ; cependant elles font fouvent obfcures, parce 
qu’ il y a dans le langage beaucoup d’imperfection, comme 
dans tout le refte de ce qui tient à l’humanité. Auifi les Légifla- 
teurs nous difent qu’ il faut fouvent négliger les termes de 
a loi pour en pénétrer le fens ôc confidérer quelle a été



fon intention. Sclre verba legis non ejl fcire legem. A  com
bien plus forte raifon doit-il en être de même des teftamens 
qui font rédigés avec moins de foin que les loix , &  par 
des perfonnes bien moins exercées dans les affaires. Il n’eil 
donc pas étonnant que la loi 1 0 1 3ff. de condit & demotijirat. 
s’explique ainfi in conditionibus tejlamentorum voluntatem po~ 
tiùs quant verba confiderari oportet. C ’eft par cette raifon 
que les Juges font autorifés à interpréter largement les der- 
nieres difpofitions des défunts. In tejlamentis pleniàs voluntates 
tejlantium ihterpretantur nous dit la loi \2 , ff. de regul. 
Juris.

O r ,  en premier lieu, M e. Bagès étant le feul enfant qui 
pût perpétuer le nom du teftateur, croira-t-on que celu i-ci 
a voulu le priver des avantages que la Coutume lui aifu- 
roit ? peut-on même le préfumer, lorfqu’on voit que ce pere 
n’a pris la peine de faire un teftament, que pour ajouter aux 
faveurs de la loi celles qui dépendoient de fa volonté ? C e 
fils eft fon héritier teftamentaira, &  dès-lors dans le doute 
tout doit s’interpréter en fa faveur. C ’eft ce que nous enfeigne 
le favant Ricard, Traité des Donations, fécondé partie, ch. 4 ,  
71. 12.6. La réglé la plus générale, d i t - i l ,  qui puiffe f e  propo- 
fer  à ce fu je t , 6* qui contient éminemment en fo i toutes les 
autres, ejl que p&ur iexplication des donations & des tejla- 
mens, il fa u t3 avant tout & fu r-to u t confidérer la perfonne 
de celui qui difpofe > & avoir égard à fa  volontéy enfuite la 

faveur de l  héritier tient le fécond lieu ; & enfin la perfonne 
du légataire ou du donataire ejl la moins confidérable.

Q ue répondent les Demandeurs ? « Ils font paifés ces 
» fiecles de barbarie, où la folie de perpétuer fon nom > 
» rendant l ’homme traître à la nature5 rempliiToit les cloî-



» très &  la fociété de triftes vi&imes immolées à 1 établifle- 
» ment d’un aîné. Si l’on paie encore un tribut a 1 idole 
» du préjugé, au moins oublie-t-on  rarement que Ion  eil 
» le pere de tous fes enfans.
- Voilà peut - être de belles phrafes, mais rien de plus.

i° . La loi municipale de la Province , à laquelle fes 
moeurs 6c fes ufages font conformes, permet une inégalité 
entre les enfans dans le partage des fucceflîons. E lle fait 
plus, elle invite à avantager les mâles, puifque en certains 
cas elle les favorife elle-même fans le fecours de la volonté 
de leur p ere , pour la conservation des maifons du pays. Par 
combien de raifons prifes dans la politique ne pourroit-on 
pas juftifier les vues de cette loi? Mais ceferoit lui faire injure 
que de l ’entreprendre; on doit s’y foumettre avec confiance, 
parce qu’elle a pour elle au moins le préjugé de la fageife. 
A h !  fi dans des fiecles reculés, qu’on appelle aiTez légère
ment des fiecles de barbarie,'une augmentation de fortune 
en faveur des enfans qui perpétuent les noms des familles, 
a paru aux Légiflateurs un moyen propre à leur conferva- 
tion; peut - on penfer différemment dans des temps où la 
co rru p tio n  des moeurs a rendu la fortune encore plus nécef- 
faire à l’illuftration (a)  1

a0. 11 y a une très-petite différence entre ce que les 
filles du fécond lit auront dans la fucceffion de leur pere, 
diftra&ion faite du quart fie de l’accroifTement dans les trois 
quarts reftans, ôc^ce qu’elles auroient e u ,  fi elles euffent 
fuccédé ab-inteftat. En e ife t ,  le fieur Bagès pere ayant 
laiffé fix enfans, les portions des Dames Juge &  Malbet

( a ) Dans tous les Etats policés , on a permis des teilaroens > &  dans pluiieurs 

ex«lufion ês fiMcs en a été l’objet.
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n’auroient été qu’un fixieme : or, malgré les prélevemens de 
M c. Bagès, il leur reviendra ou à leur repréfentans un hui
tième : leurs portions ab-intèjîat ne reçoivent donc d’autre 
diminution que celle qu’y apporte l ’avantage du quart qui a 
été fait à leur frere unique; avantage qui eft fans doute m o
dique relativement à l’ufage de la Province, dans laquelle 
les inftitutions contractuelles font fréquentes. Du fixieme au 
huitième y a - t - i l  une il grande difproportion? E ft-ce -là  le 
partage du lion , tout d'un côté?

A  la vérité M e. Bagès aura un autre bénéfice outre le 
quart; mais comment? C ’eft parce qu’il prendra les portions 
des filles forclofes, qui font aufii d’un huitième, en rappor
tant leurs dots. Mais ce bénéfice ne nuit en aucune maniéré 
à la Dame Alalbet ôc aux repréfentans de la Dame Juge. 
Il fe prendra feulement fur les filles mariées, du vivant du 
pere. C e  font elles feules qui y perdent ; &  fi la Coutume 
ne donnoit pas ce bénéfice à M e. Bagès, les Demandeurs 
nJy gagneroient rien, parce que les filles mariées viendroienc 
fans doute prendre au partage leurs portions afférentes dont 
l ’exiftence feule du mâle les prive. Où eft donc l ’injuftice 
fur laquelle les Demandeurs fe font récriés avec auifi peu 
de réflexion ?

D ’ailleurs penfera-t-on que le teftateur ait eu quelque 
peine à réduire fes filles non mariées à un huitième de fa 
fucceifion, lorfqu’on apprendra qu’il n’avoit donné à chacune 
de fes filles de fon premier mariage , qu’environ la vingtième 
partie de fes biens. En 1 7 J 1 ,  il maria Anne Bagès avec ls 
fieur Pages, &  il lui conftitua une dot de 2,400 liv. feu
lem ent, fans efpoir fucceflif. En 1 7 ; 7 ,  Marie-Thérefe Bagèi 
fut mariée avecleiieiif Gladelj ôcforclofe moyennant
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En 1760, Marguerite Bagès époufa le fieur Pradier, &  Ton 
pere lui. donna pour toute dot 2,^00 liv. Ce qui rend ces 
dots encore plussmodiques, c ’eft que près de la moitié n a été 
Jftipulée payable qu’après le décès du fieur Bagès. Ces trois filles 
fe font mariées félon leur état :1e teftateur devoit préfumer qu’il 
en feroit de même des deux filles de fon fécond lit ,  puis
qu'elles avoient une fortune bien fupérieure., malgré le pré
lèvement du quart &  de l’accroifiement, &  ces v u es ont été 
'juftifiées par l’événement. Comment donc fe pérfuader que le 
fieur Bagès pere a voulu donner à chacune de fes filles non *. 
mariées la quatrième partie de fa fucceifvon? T elle  eft cepen
dant la prétention des Demandeurs.

En fécond lieu., on a prouvé dans le premier Mémoire 
de M e. Bagès ( pag. p &  10 ), que, félon le fyftême des D e 
mandeurs, fon pere auroit voulu faire un teftament ridicule. 
En effet , l’accroiifement étant plus confidérable que le 
quart, il n’auroit pu raifonnablement propofer à fon fils 
de renoncer à cet accroiffement, pour s’en tenir au legs 
du quart.

Les demandeurs répondent que le droit d ’accroiffement, 
confiftant dans la moitié de la fucceilion, étoit prefque en
tièrement abforbé par le rapport des dots des trois filles 
forclofes, qui réunies montent à plus de 10,000 liv.

Mais ils.ne font pas plus exa&s dans leurs calculs que dans 
•leurs, raifonnemens. Il a été fait entre les parties, en 1780, un 
•partage provifionnel, dans lequel M e. Bagès s’eft réfervé tous 
fes droits. Lors de ce partage tous les biens-fonds dépendans 
de la fucceifion ont été eftimés amiablement à la fomme de 
4 *>ooo liv. Dans cette fomme on n’a pas compris les beftiaux 
**** domaines, le mobilier, les papiers &  autres effets montanç



au moins à 8,000 livres ce qui fait en tout £0,000 livres.
C ’eft fans raifon qu’on prétend que lors du teftament les 

immeubles du fieur Bagés n’étoient pas d'une fi grande va
leur; qu’ils ont augmenté de prix, comme tous les autres 
fonds, par l'effet d’une révolution imprévue; qu’ainfi lors 
du teftament le quart excédoit le droit d’accroiifement.

Il eft aifé de répondre à cette obje&ion. Depuis le décès 
du pere, les héritages de fa fucceifion ont été confidérable- 
ment dégradés; enforteque, malgré l ’augmentation furvenue 
en général, ils valoient moins lors du partage, que lors du 
teftament. D ’ailleurs les héritages, même lors du partage, 
valoient bien plus de 42,000 liv. Il eft d’ufage de faire dans 
les actes ces fixations le plus bas qu’on p eu t, fie perfonne 
n ’en ignore le motif. On peut donc porter la fucceiïïon pa
ternelle à 5*0,000 liv.

M e. Bagès devoit donc avoir 2 0 0 0  liv. pour fon droit 
d’accroiiTement; cJeft-à-dire, la moitié de la fucceiïïon. Sur 
quoi, diftrattion faite, non pas de 10,000 liv. comme les 
Demandeurs le prétendent, mais feulement de 7,poo liv. 
pour les dots conftituées aux trois filles forclofes, refte la 
fomme de 17,100 liv. revenante à M e. Bagès. O r ,  le quart 
de la fucceifion ne montant qu’à 12,^00 liv. ce quart a-t-il 
pu être légué à M e. Bagès, pour le dédommager de 17,100 liv. 
dont fon pere ne pouvoir pas le priver ? Encore ne faut-il 
pas omettre une circonftance qui diminue finguliérement le 
le g s , c eft que le fieur Bagès a entendu que la Dame Fau
cher, fon époufe, auroit la jouifiance du quart jufqu’à 1* 
majorité de fon fils; c'eft-à-dire, pendant dix-huit ans.

M a is , quand on compenferoit les beftiaux , meubles SC 
papiers avec la prétendue plus value des fonds, on ne pour

ront
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roit jamais dire que le teftateur a eu l’intention de pri
ver fon fils de raccroiflement, en le dédommageant par* • 
le quart; parce qu’il n’y auroit également aucune proportion 
entre l ’un &  l ’autre. La fucceilion, fous ce point de vue, 
montant à 42,000 liv. la moitié pour l’accroiifement, diftrac- 
tion faite de 7,5500 liv. formeroic un objet de 13,100 liv. &  
le quart ne fe porteroit qu’à io ,?oo  liv. O r ,  un pere ne 
prendroit pas la peine de tefter, pour propofer à fon fils 
de prendre, ou 13,100 liv. qui lui appartenoient déjà, ou 
io , jo o  liv. feulement, à n'en jouir qu’après dix-huit ans.

E n f i n ,  s’ il reftoit encore quelque doute fur la quef- 
tion de favoir fi le fieur Bagès a été , ou non, dans l'inten
tion de priver fon fils de l’accroiflement dans les trois quarts, 
dans ce doute même il faudroit fe décider pour la négative, 
par la raifon que M e. Bagès tient raccroiflement de la Cou
tume, &  que fon pere eft préfumé avoir voulu conformer fon 
intention au vœu de cette loi. T e lle  eft la do&rine de 
Faber, de error, pragmatic. decad. 5$, err. 1 ; fed  quia in 
dubio, dit-il , f i  non aliud de tefiatoris volúntate appareat, cre- 
dendus f u  prudens quilibet tefiator, eum voluntad fuœ ordinetn 
prefcripjijfe, quem fuccefiioni intefiati lex  preferibit. Nec enim 
aut prudentius aut certius ullum potefi ejje confilium quàm 
legis.

C ’eft ce que nous enfeigne encore M e. G uiñé, Auteur 
auili judicieux que favant,dans fa neuvieme regle du droit 
de repréfentation. Le principe, d i t - i l ,  des pays régis par le 
droit civ il, efi de mettre la difpofition de l'homme au-deffus 
de celle de la lo i, Utique quiifque legaifit ita jus efto . . . . 
mais le principe de notre pays coutumier efi au contraire. Nous
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ejîuncns la loi plus f ig e  que /’homme, & nous faifons prévaloir 
fa  difpofition au-dej}us de celle de l ’homme , autant de fois que 
cela Je peut faire ,fans contrevenir direclement à la difpofition du 
teflateur. I l  ne/l permis dans notre ufage de difpofer que de 
certaine nature de biens, & jufqiià  certaine quantité, & même 

fous des conditions & des formalités fatales ; de forte que quand 
dans la difpofition du tejlateur, ilfe  trouve quelque choje d obfcur, 
ou fu jet à interprétation, il  le fa u t interpréter & le rapprocher 
autant qu il ejl pojfible ( fans détruire la volonté du tejlateur ), 
à la difpofition de la Coutume. M. H enrys, tom. 2, liv. 4 , 
queft. 1 2 4 ,  n. 2 &  3, fait la même diftin&ion ôc expofe les 
mêmes principes.

G uiné, en en faifant l’application, décide une queftion qui. 
a beaucoup d’analogie à celle qui nous divife. Il fuppofe que 
le teftateur ait dit qu’il laiiToit fes biens à fes plus proches 
parens, &  que ce teftateur laiife des freres &  des neveux 
qui ,  en général, &  fur-tout à Paris, feroient habiles à lui 
fuccéder par fouches. Il demande enfuite fi les neveux font 
exclus on non par le teftament. Quoiqu’il paroiife que le 
teftateur a voulu inftituer fes freres qui font fe s  plus proches, 
cependant Guiné d écid e, en réfutant l ’opinion de A le- 
Legrand fur la Coutume de T r o y e s ,  que les neveux &  les 
freres doivent recueillir conjointement la fuccellion; parce 
que la loi met les freres & les neveux du déj'unt en même 
degré ( en ce qui concerne l'habilité de fuccéder ) ; & il fau t 
préfunier que le tejlateur les a confidérés de même maniéré que 
la Coutume les confidere. T e l  eft encore l ’avis de Someren 
qui a écrit dans cette matiere avant G uiné, &  dont ce der
nier Auteur rapporte les termes.

O r; fi dans ce cas on a penfé que la proximité* dont parr
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loit le teftateur devoit être celle de la lo i,  quoique le tefîa- 
teur n’annonçât en aucune maniéré cette intention; quoique 
à prendre les termes du teftament, il eût feulement defigné 
fes plus proches en degré &  non fés plus’ proches relative
ment à l ’habilité que donnait la Coutume, par l’effet de la 
repréfentation; à plus forte raifon doit-on croire que le fieur 
B a g ès , en difant que les trois quarts de fes biens feroien: 
partagés entre fes enfans du fécond l i t , par égales portions, 
a eu en vue l’égalité de la lo i , fans faire abftradion dans la 
perfonne du mUe, de fa prérogative de repréfenter les filles 
mariées, fur-tout dès que le fieur Bagès a témoigné ènfuite 
par ces mots, qui font fes  héritiers de droit, qu’il n’a point 
voulu déroger à cet égard à la difpofition de la loi.

P a s s o n s  a£tuellement aux autorités qui s’appliquent plus 
dire&ement à notre efpece. On veut parler des Sentences 
de la C o u r , qui ont jugé la queftion en thefe en faveur 
du mâle, &  du fentiment de Bafmaifon qui y eft con
forme. *

A  Tégard de ce Commentateur les Demandeurs n'ont, 
pas tout - à - fait ofé perfifter à foutenir qu’il n'avoit écrit 
que des rêveries ; mais ils ont fait tous leurs efforts pour 
obfcurcir le paifage où il traite la queftion. C e ft  avec rai
fon, difent-ilsj qu 011 a cité ce paifage comme un oracle: 
c en eft un dans toute la force du terme, parce qu’il en a 
toute l’ambiguité.

Mais rapportons le paifage de Bafmaifon. Cet Auteur 
obferve d’abord que Yaccroïjjement de la portion de la fille  
viariee compatit avec les légats & libéralités tcjlamentains 
f ails aux mâles ; fit après en avoir donné plufieurs raifons,
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éc entr’autres celle qu'il ne fe fait point de compenfation. 
de deux gains, quand l ’un & l ’autre ne viennent point de la 
même perfonne & de la même maint c ’e ft-à-d ire , que l ’un 
dérive de la l o i , &  l ’autre de la volonté du pere j il 
ajoute.

Or 3 le légat fe prend fu r  toute la fucceffion , par la 
dlfpofition & provifion de l ’homme, au contraire, laccroijje- 
ment fe  prend par le bénéfice de la Coutume & par la fubro- 
gation des perfonnes, en ce que le mâle repréfente la fille  
mariée, pour prendre fa  portion ; ce qui fa it  que fi le pere , 
la mere ou autres lignagers infiituent c o n j o i n t e m e n t  

héritiers, par leur tefiament, les mâles & les filles à marier, 
& q u il y  ait filles mariées, du vivant du pere, quand bien 
tous les héritiers injïitués accepteront le tefiament, p o u r t a n t  

L E S  M A L E S  N E  S E R O N T  P O I N T  E X C L U S  D E  L A  P O R T I O N  

d e s  f i l l e s  m a r i é e s > d’autant que l ’approbation que les 
mâles ont faite du tefiament, ne nuit point en leur nom pro
pre , en tant qu’ils font héritiers infiitués au droit difiind & 
féparé qui appartient aux mâles, & qui ne prend point fon ori
gine ni du tefiament ni de la volonté tacite du tefiateur, & 
procédé de ce que le mâle repréfente la fille  mariée qui pour- 
roit demander réduction du tefiament au quart, & venir en par
tage des trois quarts de la fucceffion, ce que les mâles peu- 
vent faire au nom de la f i l l e } & prendre fu r les trois quarts 
la portion des filles  mariées, 6* ce f a i t , partager le furplus 
de la fuccejfion in viriles, avec tous les héritiers infiitués 3 
S A N S  Q U E  L A P P R O B A T I O N  D U  T E S T A M E N T  F A I T E  

P A R  L E S  M A L E S ,  I N D U I S E  C O N F U S I O N  D U  D R O I T  

d ' a c c r o i s s e m e n t  qui appartient aux mâles ex perfonâ 
de leurs fccurs mariées, & par le bénéfice de la Coutume.
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E t c*ejl ce qui a lieu nonobjlant que le tejlateur ait voulu 
rendre égaux les héritiers injlitués ; ce q u il fa it  en tant qu ils 
font appelles en leurs noms propres en partage ( a ) .• M A I S  

n ' a y a n t  e x p r e s s é m e n t  d é c l a r é  s a  v o l o n t é

Q U * I L  I N S T I T U E  L E S D I T S  M A L E S  E T  F I L L E S  É G A L E 

M E N T ,  S A N S  Q U E  L E S  M A L E S  P U I S S E N T  S * A I D E R  D E  

L ' A C C R O I S S E M E N T  D E S  P O R T I O N S  D E S  F I L L E S  M A -  

R I É E S  ,  L E S D I T S  M A L E S  P O U R R O N T  P R E N D R E  L E D I T  

A C C R O I S S E M E N T .

Il y  a tant de clarté dans le développement de l ’opinion 
de Bafmaifon , &. tant de folidité dans fes motifs qu’ il 
n’eft befoin de faire aucune réflexion pour démontrer l ’une 
&  l’autre.

A  quoi fe réduit l’ interprétation des Demandeurs? Baf
maifon, difent-ils, fuppofe que le teftateur a fimplement 
appellé au partage des trois quarts le mâle &  les filles à 
marier, fans s’expliquer fur la proportion du partage, fans 
dire s’il fera égal ou inégal. A lo rs , quoiqu’ il femblât que 
ces trois quarts duifent fe divifer par têtes ,  fuivant cette 
réglé, ubi partes adjeclce non fu n t , cenfentur œquales ; néan
moins les mâles feront comptés pour autant de têtes qu’ ils 
repréfentent de filles mariées, parce que la loi le voulant 
ainfi, le teftateur, en gardant le filence, eft cenfé s’en être 
rapporté a elle, bien loin d y déroger. Mais ce fera différent 
fi le teftateur a inftitué les mâles &  les filles également. Ce 

'm o t, également, renferme une volonté énixe de déroger à 
la loi; il a la même énergie, la même efficacité, que fi le 
teftateur eût d it , fans que les mâles puijfent s’aider de l ’ac-
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croisement. O r ,  le fieur Bagès pere ayant ordonné le partage 
des trois quarts de fes biens entre fes trois enfans du fécond 
lit ,  par égales portions, &  ces termes, équivalant à celui d'é
galement , ils emportent auifi l ’idée de la prohibition de 
l ’accroiffement.

Mais ce fens ne fe préfentera jamais à Tefprit de tout 
.lecteur impartial. 11 importe peu dans l’idée de Bafmaifon, que 
le teftateur ait dit que les trois quarts feroient partagés entre 
Je-mâle &  les filles à marier, ou par égalité, ou égale
ment, ou par égales portions, ou même qu’il en ait Am
plement. ordonné le partage entr'eux. Il n'entend faire 
aucune différence entre toutes ces manieres de difpofer, 
qui effectivement doivent toutes avoir le même effet , 
fuivant cette regle, ubi partes non funt adjeâœ, cenfentur 
œquales.

Cet auteur fuppofe qu’il paroît réfulter des termes du tef
tament l ’idée d’établir une parfaite égalité quant aux trois 
quarts entre le fils &  les filles; & ce jl ce qui a lieu , dit-il, 
nonobjlant que le tejîateur ait voulu rendre égaux les héritiers 
injUtués en ce qu ils font tous appellés en leurs noms propres 
en partage, c ’e ft-à-d ire , en femblant faire abftra&ion dans 
la perfonne du mâle, du droit de repréfenter les filles for- 
clofes. Néanmoins Bafmaifon décide que fi le teftateur n’a 
pas dérogé par une volonté bien exprefie à la loi qui s’oppofe 
à cette égalité, le mâle, outre le quart qui lui a été légu é, 
prendra raccroiffement dans les trois quarts reflans. Pour 
qu’on puiffe dire que le teftateur ait voulu déroger à une 
loi amTi impérative que celle de l ’accroiflement, pour qu’il 
paroiffe qu’il n’a légué le quart que conditionnellement, &  
en confidération de la privation de l'accroiftement qu’il a



entendu prononcer contre le fils, il ne fuffit pas qu il ait dit 
qu’il inftituoit le fils ôc les filles également quant aux trois 
quarts, il faut qu’il ait encore ajouté fans que les mâles 
puîffent s’aider de l’accroijjenient, ce n'eft qu’alors que le 
legs efl conditionnel.

La négative, par laquelle la phrafe de Bafmaifon com
mence* en gouverne tous les membres. On pourroit, fans 
rien changer au fens, la rendre de cette maniéré. Mais Jî 
le tefîateur na point exprejfément déclaré fa  volonté q u il itif- 
titue les mâles & les filles également y s\ l na pas dit encore, 
fans que les mâles puîffent s'aider de l'accroiffement des por
tions des f i le s  mariées, les mâles pourront prendre l'accroif- 
fenient.

Si ce n’eft pas l'a le fens de ces termes , fans que les 
mâles puîffent s'aider de l'accroiffement, ils n’en auront 
aucun , parce qu’ il eft impoflible de leur en donner d’au
tre. Il faudra donc les regarder comme des pléonafmes 
ridicules.

Les Demandeurs croient prévenir cette obje&ion 3 en di- 
fant que Bafmaifon na employé ces termes que pour un plus 
grand développement de fon idée , pour mieux la faire fentir. 
Eh l vraiment fans doute, ces termes font le figne d’une 
idée. Mais quelle eft-el le? C'eft que fi le teftateur ne les 
a pas employés, il ne peut jamais être confidéré comme 
ayant voulu déroger à la loi de l’accroiffement, au préju
dice de fon fils, quelqu’idée d’égalité que préfente d’ailleurs 
le teftament quant aux trois quarts. Quand ces expreifions 

-conditionnelles manquent, il faut croire que le teftateur n’a 
entendu parler que d’une égalité relative à la divifion éta
blie par la Coutume.
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Audi ce n’eft qu’en défigurant entièrement le paflage de 
Bafmaifon, que les Demandeurs ont entrepris de prouver 
q u e , fuivant ce Commentateur, le mot également équivaut ÔC 
a la même force que ce u x -c i ,  fans que les mâles puijjent 
s'aider de ïaccroiffement, &  qu’il ne faut que l ’expreiïion ou 
du premier ou des derniers. Il n’y a abfolument rien dans le 
pairage de l’Auteur qui indique qu’il ait eu cette idée ; 
fie tous fes termes n'ont été employés que pour exprimer 
bien difertement l ’idée contraire.

P a r  rapport aux deux Sentences de la C o u r, rappor
tées dans la note manuferite de M e. Gilbert Marie , les 
Demandeurs perfiftent toujours à dire « que l ’exiftence 
» légale de ces Sentences n’eft point prouvée; qu’il fe- 
» roit facile de les trouver au Greife, fi elles n’étoient 
» pas chimériques, &  que cependant elles ne font pas pro~ 
» duites.

Mais les Demandeurs ne pourront plus faire ce reproche : 
on a trouvé ces Sentences au Greffe &  elles feront jointes 
à la produ&ion de M e. Bagès. Celle qui a été rendue dans la 
famille des TitaiTon., eft en date du iy  juillet lô^o ; &  celle 
d’entre les héritiers du Chanoine U rion, d’Aigues-Perfe* 
eft du 9 feptembre 1662.

La premiere de ces Sentences n’étant point datée dans 
la note de M e. M arie, on auroit été dans rimpoifibilité de 
la trouver au Greffe. Mais on a fait cette découverte, avec 
le fecours d’une autre note manuferite de M e. Conful 3 annota
teur de Bafmaifon, dans laquelle cette Sentence s’eft trouvée 
datée; &  M e.Conful annonce qu’il a tiré fa note des manuferits 
de M e. d’A n jo ly ,  A vocat, dont le nom eft encore co n n u  au

Palais.
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Palais. On va tranfcrire la note de M e. Conful qui forme 
une nouvelle autorité en faveur de M c. Bagès. Quoi quen 
tiennent les Avocats de la Cour, quand le pere legue le quart 
aux mâles > ù  les itijlitue pour le furplus avec les f i l le s , on a. 
toujours jugé en ce Siège que la portion des filles accroît aux 
mâles tant feulem ent, bien quon die que le teflament cfi un 
acte. indivis, fie judicatum pour les Titajfon,  en ce Siège ,  
le i 5  juillet zô^o.

Ce que le P  araphrajle rapporte a été obfervc au partage, de' 
la fuccejjion de Meffire Antoine de Murât, Criflopke de Murât 
J'on frere, Secrétaire du Roi , ayant pris le droit d’accroijje- • 
ment avec le légat du, quart. E x  d’An joli (a).

Mais, ajoutent les Demandeurs, les efpeces particulière» 
de ces Sentences ne font point connues.

( a )  Me. Andraud eft dépofitaire du manuferit d’où cette note a été tirée. Il s’eft 
rendu certain que Me. Conful en eft l’Auteur. Ce Jurifconfulte a occafion de dire, 
fans fe nommer, qu’en une certaine année il étoit échevin de Riom &  que M. 
Dubois étoit ion collègue. Et Me. Andraud a vérifié fur les Regiftres de la V ille 

qu’en l’année indiquée, Me. Conful étoit effectivement échevin avec M. Dubois. 

D ’ailleurs il y  eft parlé des notes faites fur la paraphrafe de Bafmaifon, comme 

étant l’ouvrage de l’Auteur même du manuferit. On a tout Heu de préfumer que 

ce manuferit précieux dans lequel on trouve rapporté un nombre prodigieux de 

Sentences de la C our, a fervi de matériaux à un ouvrage entrepris par Me. Conful 

fur notre Coutume, dont Mes. Berroyer &  de Lauriere parlent dans la Bibliothèque 

des Coutume»y ou que peut-être il eft une partie de cet ouvrage. « On prétend, 

"  difent ces Jurifconfultes, au mot Auvergne , page 84, que; Me. Conful, qui a . 

M fait des notes fur Bafmaifon, avoit auifi laiffé un Commentaire entier, dont une 

>J partie s’eft perdue chez feu M . de Joncoux, Avocat au Parlement, qui étoit 

 ̂ du pays. Si le Compatriote qui a ce fragment, a autant,de zelç pour le public 

”  Hu en avoit M , de Joncoux, il fera bientôt réuni &' confacré à leur commune
*  Patrî«. . .j s.i ii Xivii
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11 eft aifé de réfuter cette obje&ion.
Quoiqu'on ne trouve pas dans ces deux Sentences les 

termes des teftamens qui faifoient la difficulté, parce que les 
pieces y font Amplement défignées ôc datées, fans qu’on 
faife aucune mention de leur teneur., on ne peut douter que 
ces Sentences n'aient jugé en thefe la queftion qui nous 
divife.

i° .  Leurs difpofitifs le prouvent. Ils portent que les mâles 
prendront au partage, en vertu du droit d’accroifTement, les 
portions des filles forclofes, outre & par-deffus le quart fi
eux légué en préciput, & ce privatïvement & à /’exception des 
autres filles  non mariées par le pere.

2°. D ’après le récit de l'efpece de la Sentence de 1662 y 
rapportée par M e. M arie, on voit qu’elle étoit abfolument 
femblable à la nôtre. Sed quid in hac fp ecie?  dit-il, le pere 
donne le quart en préciput à fe s  mâles , & au réfidu de f i s  
biens > les inflitue 6* fes  filles à marier , héritiers p ar 
égales portions. On juge en ce Siège pour Vdccroifjement 
etiam in hac fpecie. O r ,  il faut, fans doute, s’en rappof" 
ter à ce que nous attefte M e. M a rie , puifqu’il avoit écrit 
pour les filles qui demandoient le partage des trois quarts 
dans la fucceiïion du Chanoine Urion. Cela eft prouvé p3  ̂
le vu de pieces de cette Sentence. Avertijfement, y 
d it ,  des Défendeurs, figne M arie, Avocat en ce Siège. M*- 
Marie dit que les Avocats du Parlement s’étoient d é c id é  
en faveur des filles; &  efFe&ivement le même vu de pieces 
fait mention d'un avis de Confeil, figné Chambeu & Cantoh 
Avocats à Paris, employé pour plus amples avertiffemenst 
de la part des fille s . Mais ce Jurifconfulte foumet fon o p i
nion à la Jurifprudence de la Cour. Contra judicatum , dit-il*
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in nojîra Curia, & cela a pajfé en maxime pour le droit d ac~ 
croisement. Il fait prévaloir les raifons qui. ont donné lieu a 
cette Jurifprudence aux moyens qu’il avoit déduits pour les 
filles, &  qu’il expofe en fubftance.

3°. L ’efpece de la Sentence de 1630,  rendue entre les 
TitafTon, eft bien conftatée par la note de M e. Conful, en 
ces termes, quand le pere legue le quart aux mâles & les 
infiitue pour le furplus avec les f i lle s , on a toujours ju g é , &c.
6c encore par ce u x -c i ,  ce que le Paraphrajle rapporte a été 
obfervé au partage de la fuccejfion de Mejfire Antoine de 
Murât. O r ,  il n’y a pas d’équivoque fur l ’efpece propofée 
dans la paraphrafe de Bafmaifon. E t ce qui ;pt*ouve l’exacli- 
tude de la note de M®. C onfu l, c ’eft qu’il dit, quoi qu}en 
tiennent les Avocats de'la Cour, c ’eft-à-dire, du Parlement; 
& ,  en effet, la Sentence de 1630 énonce encore leur 
confultation en faveur des filles. Mais les mâles en rappor- 
toient une autre ou des Avocats du Parlement, ou de ceux 
exerçans en ce Siège.

Enfin, les Demandeurs fe retranchent fur une obje&ion 
qui eft ridicule. Ils difent que « fi les Sentences de la 
» Cour font réelles; ellfes font intervenues, fans doute j 
» fur des teftamens, où le prélegs du quart en faveur des 
» mâles avoit été fuivi d’une fimple inftitution, tant des 
» mâles que des filles dans les trois quarts, fans exprefllon 
» formelle de L’égalité, comme dans l ’efpece propofée par 
» Bafmaifon.

On a déjà remarqué que la différence que les Deman
deurs mettoient dans la maniéré d’exprimer j de la part du 
d a t e u r ,  l ’égalité dans les trois quarts entre lé mâle &
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as

les -filîes à marier, étoit chimérique. L Jinftitutio.n pure &  
fimple qui feroit faite à leur profit quant aux trois quarts, 
emporteroit la même idée d’égalité qui pourroit être atta-J 
chée à ces m ots , également, par égales portions. Il s’agit 
feulement de favoir il dans les efpeces des Sentences j il 
réfultoit de la lettre du teftament, ĉ ue le pere avoit paru 
vouloir rendre égaux le fils &  les filles non mariées, quant 
aux trois quarts, fans s’expliquer fur le droit du fils de 
repréfenter les filles forclofes. O r ,  on ne fauroit douter 
que les efpeces de ces Sentences ne fuifent telles non-feu
lement d’après les termes dans lefquels s’expliquent M ts. 
Marie &  C onfu lj en les rapportant, mais encore d'après les 
moyens que les filles employoient &  ceux qu'on leur op- 
pofoit. Le tejlametit ejl un aâe individu, difoient les filles, 
les mâles ne peuvent pas approuver la difpofition à eux faite 
du quart en préciput, qu’ils n’approuvent en même temps la 
difpofition faite en faveur de leurs fœurs non mariées des 
portions des filles forclofes, fans égard pour raccroiife- 
ment. Les mâles répondoient : Après le légat du quart, 
linflitution aux trois quarts rejlans eft inutile, puifque les 
trois quarts font acquis aux héritiers ab - inteftat s fans y  
pouvoir être contrevenu. N ’eft-il pas évident que le tefta- 
ment préfentoit l ’idée d’égalité quant aux trois quart* entre 
le fils &  les filles? Mais cela ne fuffifoit pas relativement 
aux principes particuliers de notre C outum e, parce quâ 
le pere nJavoit pas dérogé expreifément à la loi de l ’ac- 
croiifement ; il n’avoit pas déclaré qu’il n’avoit fait le 
legs du quart à fon fils, que fous la condition qu’il ne pren- 
droit pas raccroiifement dans les trois quarts reftans. Et 
voilà pourquoi les filles fuccomberent. O r , cette condi-



tion manque également dans le teftament du fieur Bagès.
Il y a plus, la qualité d‘héritiers de droit que le fieur Bages 

pere a donnée à fon fils &  à fes filles non mariées, le motif 
de fa difpofition, qu’il a expliqué, font des circonftances du 
plus grand poids pour M e. Bagès. Elles prouvent que fon 
pere n’a entendu parler que d’une égalité relative à la lo i,
&  non d’une égalité abfolue. Ces circonftances ne fe ren- 
controient point dans les efpeces des Sentences de la Cour; 
cependant elles ont jugé en faveur des mâles, &  elles ont 
été recueillies par les Jurifconfultes , comme devant faire 
ceffer toutes les incertitudes qui s’étoient préfentées fur la 
queftion qui nous divife. Les demandeurs peuvent-ils fe 
flatter férieufement de les faire renaître?

«

Monfieur le L I E U T E N A N T - G É N É R A L , Rapporteur.

M e. G R E N I E R ,  Avocat.

H  o m  j  Procureur.
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près la Fontaine des L ignes, 1782.


